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RAPPEL DU CONTEXTE LEGAL
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La FFN a l’obligation de d’établir une fiche de paye annuelle individuelle qui stipulera le 
montant des indemnités perçues sur l’année civile

Pour l’année 2024, le plafond autorisé est de 6 723 € (14,5% du PASS).

Chaque arbitre ou délégué doit tenir un tableau qui montrera l’évolution de leurs 
indemnités. 

Pour aider les arbitres, il leur sera envoyé un tableau, soit en Excel, soit à remplir 
manuellement qui leur permettra de suivre leur progression.

RAPPEL DU CONTEXTE LEGAL
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La FFN a l’obligation d’éditer les bulletins pour répondre à une exigence de l’URSSAF

En cas de non respect de cette obligation, la FFN risque de perdre l’exonération des 
indemnités arbitres au 1er euro

RAPPEL DU CONTEXTE LEGAL
RISQUE ET SANCTION URSSAF
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MISE EN ŒUVRE AU SEIN DE LA FFN
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Dans le scope car organes 
déconcentrés

Hors scope car organes indépendants 
de la FFN

MISE EN ŒUVRE AU SEIN DE LA FFN
PERIMETRE

Indemnités 
€

FFN Ligues LEN WA



CC TRESORERIE INDEMNITES ARBITRALES – 07/10/20247

MISE EN ŒUVRE AU SEIN DE LA FFN
QUI REALISE LA FICHE DE PAIE 

L’organe « le plus haut » réalise la fiche de paie des arbitres, soit :

Soit : 

• L’arbitre est indemnisé par la FFN et par la ligue
• La FFN devra déclarer sur un bulletin de paie les 

sommes perçues de la FFN et de la ligueLa FFN
• L’arbitre est indemnisé par la ligue uniquement
• La ligue devra faire un bulletin de paie sur ces 

sommes verséesLa Ligue

Ligue FFN Qui déclare ?

Versement 
d’indemnité

X Ligue

X FFN

X X FFN
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MISE EN ŒUVRE AU SEIN DE LA FFN
QUELLES INDEMNITES DECLARER ?

Indemnités de 
match ou 

d’éloignement

Indemnités de 
déplacement

Elles doivent être 
déclarées

Hors du scope de 
déclaration

Attention, les indemnités versées aux arbitres 
doivent bien distinguer ces 2 natures d’indemnité
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MISE EN ŒUVRE AU SEIN DE LA FFN
PROCESSUS DE DECLARATION POUR LA FFN

•Sensibilisation des ligues à 
la mise en conformité aux 
obligations URSSAF

CC 
Trésorerie

•Identification des tous les 
arbitres intervenant au 
niveau fédéral

•Obtention de tous les 
documents nécessaire à 
l’élaboration de la fiche de 
paie (numéro de SS …)

Rentrée 
2024/2025 •Remontée par les ligues de 

toutes les indemnités de 
matchs versés aux arbitres

Avant le 
31/12/2024

•Date limite d’envoi des 
infos aux URSSAF

Le 5 janvier 
2025
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MISE EN ŒUVRE AU SEIN DE LA FFN
PAIEMENT DES COTISATIONS PATRONALES 

La FFN paiera les cotisations patronales sur l’ensemble des revenus perçus (ceux de la 
ligue et ceux de la FFN)

La FFN refacturera la ligue au prorata des indemnités qu’elle a effectivement versé
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MISE EN ŒUVRE AU SEIN DE LA FFN
PAIEMENT DES COTISATIONS SOCIALES 

Si un arbitre dépasse le seuil de 14,5% du PAS, alors le montant sera déduit des 
versements de début d’année 2025 (risque de requalification en avantage en nature 
sinon)
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MISE EN ŒUVRE AU SEIN DES LIGUES
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MISE EN ŒUVRE AU SEIN DES LIGUES

Les ligues devront suivre une démarche similaire pour toutes les indemnités versées aux 
arbitres qui n’arbitrent pas au niveau national

Ainsi elles devront suivre le processus suivant : 
• Recensement des indemnités de match versées à l’arbitre sur l’année civile
• Etablissement de fiche de paie pour ces arbitres


